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Oui. Il y a un risque, mais ce n’est pas automatique.

Une des conditions du séjour étudiant est d'avoir des ressources suffisantes (670 EUR par mois pour l’année
académique 2020-2021).

Vous devez continuer de remplir les conditions imposées à votre séjour pendant toute la durée de vos études.
 
Chaque année, pour renouveler votre carte de séjour, vous devez prouver que vous avez toujours assez de revenus.
Ce n’est plus le cas si votre demande d’aide dépasse un certain montant.

Si le montant total de l’aide financière accordée est supérieur à 3 fois le montant du revenu d’intégration
sociale, l’Office des étrangers peut retirer votre titre séjour.

Par contre, vous pouvez demander une aide ponctuelle sans mettre en danger votre séjour étudiant. Par exemple, une
aide pour constituer une garantie locative.
Vous pouvez également demander une aide remboursable, à condition de la rembourser.

Pour éviter les ennuis :

- informez l’Office des étrangers de votre demande d’aide ;

- attirez son attention sur le fait que le montant de l’aide n’atteint pas 3 fois le montant du revenu d’intégration sociale.

Avant d’aller plus loin

Pour avoir droit à l’intégration sociale et à l’aide sociale, vous devez remplir certaines conditions (liées à la disposition
au travail, à vos ressources, à votre état de besoin ou encore à une résidence effective en Belgique).

Pour connaître ces conditions, voyez les fiches « Aide du CPAS » dans « Protection sociale ».

Pour savoir si vous avez droit à une aide du CPAS, il faut savoir quel est votre statut de séjour.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 61 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des
étrangers

Articles 1 et 57 de la loi organique des Centres Publics d’Action Sociale

Les références légales

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
http://www.droitsquotidiens.be/fr/categories/protection-sociale/aide-du-cpas
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1980121530&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&table_name=loi&cn=1976070834


Circulaire du 14 mars 2014 portant sur les conditions minimales de l’enquête dans le cadre de la loi du 26 mai 2002 et
dans le cadre de l’aide sociale accordée par les CPAS et remboursée par l’Etat conformément aux dispositions de la loi
du 2 avril 1965.
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